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LES ENJEUX DU RÉSEAU 

EUROPÉEN NATURA 2000



Natura 2000

ÁUn réseau européen de sites naturels, terrestres et marins

ÁDont lõobjectif est de préserver la biodiversité, tout en prenant en compte les exigences 
économiques, sociales et culturelles du territoire

ÁCe r®seau europ®en sõappuie sur deux directives européennes :

ÁLes sites Natura 2000 sont sélectionnés en raison de la présencedõesp¯ceset dõhabitatsdõint®r°t
communautaire, quisontendanger,vulnérables,rares,propresàun territoire,é

Directive Oiseaux (1979-2009)

Conservation des oiseaux sauvages figurant à 
lõannexe I de la Directive Oiseaux (oiseaux, 

ïufs, nids, et leurs habitats)

Désignation de Zones de Protection 
Spéciales (ZPS)

Directive Habitats, faune, flore (1992) 

Conservation des habitats naturels ainsi que de la 
faune et de la flore sauvage, figurant ¨ lõannexe I et 

II de la Directive Habitats, faune, flore

Désignation de Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC)

(© SYMBAS)



UNE DÉMARCHE CONCERTÉEUN DOCUMENT 

DõOBJECTIFS (DOCOB)

UNE DÉMARCHE VOLONTAIRE

LeDOCOBdõunsiteNatura2000:

Å Comprendun diagnostic du territoire,

biologiqueetsocio-économique

Å Identifielespressionsdu territoire

Å Définie desobjectifs de conservation

dusiteNatura2000

Å Définieun programmedõactionspour

répondreàcesobjectifs

Des propriétaires/ usagers/ exploitantspeuventmenerdesactions

pour restaurer,préserverles milieuxnaturelset les espècesdõint®r°t

communautaire.

ContratsNatura2000, CharteNatura2000, MAEc

Un COPIL (comité de pilotage) composé des :

- collectivités territoriales, 

- repr®sentants de lõEtat,

- représentants des propriétaires, des exploitants et usagers,

- associations, 

- experts scientifiques,

- organisations professionnelles.

Fonctionnement de Natura 2000

(© SYMBAS)

La loi 3DS du 21février2022confieauxRégionsle

rôle dõautorit®administrative pour les sites

Natura2000terrestres, au1er janvier2023.

Les DDT(M) gardenten compétenceslõinstruction

des évaluationsdõincidencesNatura 2000 et les

modificationsdepérimètre(é).

Transfert de compétences
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LE SITE NATURA 2000

HAUTE VALLÉE DE LA 

SEUGNE EN AMONT DE 

PONS ET AFFLUENTS



Le site Natura 2000 «Haute Vallée de la Seugne 
en amont de Pons et affluents»

4 342 ha de site Natura 2000 situé sur :

× 2 départements (Charente-Maritime et Charente)

× 3 Communautés de Communes (CDC des 4B ; CDC de la 

Haute-Saintonge; CDC de Gémozac et de la Saintonge Viticole)

× 65 communes (56 en Charente-Maritime ; 9 en Charente)

« Il sõagitpourlõessentielde coursdõeaulentsà nombreux

méandreset ramificationsisolants des îlots boisés peu

accessiblesà lõhommeet bordésde forêts alluvialesbien

développées,àstructurehétérogène. »

(© SYMBAS)

Validation du 

DOCOB

COPIL : Bilan 

dõanimation triennal + 

Renouvellement 

candidature SYMBAS 

pour 3 ans

Mai 2009 2010 - 2012 Nov 2013 Mars 2019 Janv2024Dec2021

Site désigné au 

titre de la directive 

«Habitat, faune, 

flore» (ZSC)

Rédaction 

du DOCOB le SYMBAS est 

désigné structure 

animatrice pour 3 ans

COPIL : Bilan 

dõanimation 

2023



Natura 2000 et la Haute vallée de la Seugne, 
un territoire riche en biodiversité

Boisements alluviaux (© SYMBAS)

(© SYMBAS)

×15 habitats dõint®r°t communautaire, 

dont 1 prioritaire, les forêts alluviales de frênes 

et dõaulnes

×20 habitats dõesp¯ces dõint®r°t communautaire

×24 esp¯ces dõint®r°t communautaire 
(annexe II de la DHFF ðespèces animales dont la conservation 

n®cessite la d®signation dõun site Natura 2000)

×11 espèces de mammifères, 

dont 1 prioritaire le Vison dõEurope

× 8 insectes, 

dont 1 prioritaire la Rosalie des Alpes

× 2 espèces piscicoles

× 1 reptile

× 1 amphibien

× 1 mollusque

(© SYMBAS) (© SYMBAS)

(© Julien STENMETZ (ONCFS) ð

Réserve zoologique de Calviac )

Vison dõEurope - Espèce prioritaire Cistude dõEurope

Damier de la SucciseRosalie des Alpes ðEspèce prioritaire

(© BKM)

(© François LEGER - MTDA)
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Améliorer les connaissances sur les habitats et espèces et suivre les effets des actions du DOCOB

Sensibiliser les acteurs locaux et la population aux enjeux du site

Maintenir les boisements et milieux associés et favoriser une gestion sylvicole favorable à la biodiversité

Encouragerunegestiondesespacesagricolesfavorableàlabiodiversité

Maintenir les habitats et espèces aquatiques et semi-aquatiquesdõint®r°tcommunautaire

dansun bonétatdeconservation

Les objectifs de conservation à long terme du DOCOB

(© SYMBAS)
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LES ACTIONS 

CONTRACTUELLES 

DE 2023 
(CONTRAT, CHARTE, MAEC)



Les outils de gestion Natura 2000 (une démarche contractuelle et volontaire)

Valorisation des bonnes pratiques de gestion

desmilieuxnaturelsetdesactivités,nõengendrant

pasdesurcoût

Mise en ïuvredõactionsde préservation ou de

restauration écologique en faveur des habitats et

espèces dõint®r°tcommunautaire, où les coûts

engendréssontsubventionnés/indemnisés

MAEc
(mesures agro-

environnementales et 

climatiques)

Charte Natura 2000

Contrats Natura 

2000

8 fiches 

«milieux»

10 fiches 

«activités»Contrats 

N2000 

«NINI »

Contrats 

N2000   

« forestiers»

Pour les parcelles non 

déclarées à la PAC
Pour les parcelles déclarées 

à la PAC

5 ansdõengagement

Å Les actions sont subventionnées/indemnisées 

(contrats N2000 et MAEc)

Å Donne droit à des avantages fiscaux (exonération de la 

TFNB, exon®ration des droits de successioné)

(© SYMBAS)



Projet de contrat Natura 2000
(© SYMBAS)

Restauration dõune zone humide ¨ 

Clion-sur-Seugne

Contexte : ancienne peupleraie de 3 ha, exploitée il y a 

plus de 5 ans, non entretenue, colonisée par des 

ronciers et ligneux. 

Complément du projet : cr®ation dõun couvert 

dõint®r°t et faunistique (MAEC) sur 2,5 ha, en bord de 

Seugne, ¨ lõEst de cette m°me parcelle.

Actions :

Å Année N : chantier de restauration : rognage 

des souches, broyage avec exportation ð

valorisation du broyat par la commune pour 

pailler leurs haies plantées

Å Année N+3 : entretien : broyage avec 

exportation pour maintenir la parcelle en 

mégaphorbiaie

Coût estimé : 14 856,00 euros ou 28 636,50 euros (TTC)

Porteur de projet : propriétaire privé

Subventions : 80 % FEADER + 20 % Région

Non déposécarsilõentrepriselapluschèreétaitretenue: financementdu

projetà115% dupluspetitdevis,soitun resteàchargede11279euros.



Projet de contrat Natura 2000

(© SYMBAS)

Restaurationdõunephragmitaie à Pons

Contexte: phragmitaieencoursdefermeture.

Parcellesconcernéesparun plansimpledegestiondans

lecadreduLIFE Vison.

Actions:

Å AnnéeN : restaurationde la phragmitaiesur

1,1 ha : abatagedesligneux,misesen andins,

rognagesdes souches,broyageavec export.

Maintiendõuncorridorboisé.

Å Année N+3 : entretien par broyage avec

exportation

Coûtestimé: 23771,88euros(TTC)

Porteurdeprojet: propriétairepublic(Pons)

Subventions: 80% FEADER + 20% autofinancement

(© SYMBAS) (© SYMBAS)

Situation actuelle Objectif  visé



Contrats Natura 2000

(© SYMBAS)

Lutte contre la Jussie(Ludwigia),espèce exotique 
ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜΣ Ł ƭΩŞǘŀƴƎ ŘΩ!ƭƭŀǎ-Bocage

Problématiquede colonisation de la Jussiesur les deux étangs 
ŘΩ!ƭƭŀǎ-Bocage et sur le canal de vidange :

Å 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
Å LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ
Å Perte de biodiversité locale
Å 5ŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ
Å LƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ
Å Colonisation en aval, sur la Maine

Action : arrache mécanique et manuel de la Jussie

Porteur de projet : FDAAPPMA de Charente-Maritime
Durée : 5 ans (2024 à 2028)
Coût estimé :  138 000 euros TTC
Subventions : 80 % FEADER + 20 % Région
Entreprise : Marché public à procédure adapté, à réalisé, avec 
publication obligatoire

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)



Charte Natura 2000
(© SYMBAS)

Une adhésion supplémentaire
Å Propriétaire privé
Å Amont du Trèfle (Montmérac

et Reignac)
Å 2,85 hectares engagés dont 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ǳƴŜ 
gestion favorable sur des 
mégaphorbiaies, prairies 
humides, ripisylve et une 
peupleraie.

TOTAL 
DES ENGAGEMENTS

106,1 hectares
comprenant 26 propriétaires/usagers

Å Maintiendesmilieuxnaturels
Å PériodeŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴadaptée(horspériode

sensiblepour la faune)
Å Gestionraisonnéeet douceŘΩǳƴmilieu
Å Conciliation ŘΩǳƴŜactivité socio-

économique avec la préservation de la
biodiversité

Å Χ

(© SYMBAS)

Présentationde la charte N2000 à environ40 propriétaires

et/ou usagers(dans le cadre notamment de ƭΩƛnventaire Cuivrédes
Maraiset deƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴMAEC). Pasde suitedonnéà cet outil.

PropositionŘΩǳƴplan de gestionet ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴà la charte N2000 à
deuxcommunespour :

- environ2,5 haà St-Hilaire-du-Bois
- 6 haà St-Simon-de-Bordes

Refusen conseilmunicipalpour St-Simon-de-Bordes,mais prisesen
comptedesbonnespratiquesde gestionà mettre enǆǳǾǊŜ.
Non adhésionpour St-Hilaire-du-Bois, mais évolution de certaines
pratiquesdegestion.
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Les MAEC à enjeu biodiversité 
DU SITE HAUTE VALLEE DE LA SEUGNE MAEC effectives 

depuis 2023

Structure porteuse : 
EPTB Charente
Animation : SYMBAS

CAMPAGNEPAC2023/ 2027
Å Territoire ouvert sur le site N2000 + autres coursŘΩŜŀǳ

non classés N2000 (7 296 ha éligible sur
73 communes)

Å 4 typologies de mesuresproposéesdont les objectifs
sont la créationet/ou gestionextensivede prairie

NOUVEAUTÉ

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ 
et floristique avec gestion extensive 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǇŀǊ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
(fauche et/ou pâturage) ς3 niveaux

Gestion extensive de prairie par pâturage

Création de prairie permanente 

нлм ϵκƘŀκŀƴ

De 145 à 254 
ϵκƘŀκŀƴ

срн ϵκƘŀκŀƴ

ору ϵκƘŀκŀƴ

ANIMATION:
Å 2 réunionspubliquesavecla CA17+ 1 avecCharente-Eaux
Å Mailsauxmairies
Å Articlessursite internet
Å Plaquettede communication
Å Démarchagestéléphonique
Å Rencontresindividuelles
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CAMPAGNE PAC 2023/2027
Å Budget prévisionnel demandé : 253 180 euros/5 ans
Å Budget accordé : 100 000 euros/5ans
Å Arrêt de démarchage des agriculteurs dès 1 mois de campagne 

(arrêt 04/04 au lieu du 15/05)car dépassement du budget : 
мрн Ƙŀ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ нлф плл ϵκр ŀƴ      RÉELLE ATTENTE DU TERRITOIRE

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
floristique avec gestion extensive :

Ғ мо Ƙŀ ŜƴƎŀƎŞ ǇƻǳǊ пн олл ŜǳǊƻǎκр ŀƴǎ

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ ǇŀǊ ǊŜǘŀǊŘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
(fauche et/ou pâturage)

Ғ он Ƙŀ ŜƴƎŀƎŞ ǇƻǳǊ пл мул ŜǳǊƻǎκр ŀƴǎ

Gestion extensive de prairie par pâturage
Ғ мт Ƙŀ ŜƴƎŀƎŞ ǇƻǳǊ мт млл ŜǳǊƻǎκр ŀƴǎ

TOTAL DES ENGAGEMENTS EN MAEC

снΣс ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ млл ллл ϵκр ŀƴǎ

Création de prairie permanente :
0 ha engagé

Les MAEC à enjeu biodiversité 
DU SITE HAUTE VALLEE DE LA SEUGNE
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Les MAEc à enjeu eau
Le PAECdu site Haute vallée de la Seugneà enjeu
biodiversitésesuperposeavecdeuxPAECà enjeueau:
- PuitsdechezDrouillard: 0 haengagé
- Coulonge/ Saint-Hyppolite: ?engagé

Les autres MAEc
Se cumulent sur le territoire du PAEC Haute vallée de la Seugne

PAEC Zones Intermédiaires

Les MAEc à enjeu zone intermédiaire
Le PAEC du site Haute vallée de la Seugne à enjeu biodiversité se 
superpose avec le PAEC à enjeu zone intermédiaire :
26,19 ha potentiellement engagés en MAEC sur le site Natura 2000 
sur des communes de Charente (    )
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LES ACTIONS NON -

CONTRACTUELLES 

DE 2023



Les mesures non-contractuelles ð

Am®nagement dõouvrages dõart

(© SYMBAS)

ORGANISME

Département de la Charente

(© SYMBAS)(© SYMBAS)

Aménagementsdõencorbellementsur 1 ouvragedõart

appartenantau Départementde Charente,pour le

passagedelapetitefaune,dont leVisondõEurope.



Les mesures non-contractuelles ð

Actions communales - Pons

(© SYMBAS)

ORGANISMES

SYMBAS + Pons

(© SYMBAS)(© SYMBAS)

Accompagnementde la communede Ponspour un

projetderestaurationdõunezonedõexpansiondecrue

etdezonehumideaulieu-dit Marjollance(1 ha),

suruneanciennepisciculturepartiellementremblayée,

isoléeparunedigue.
ParcelleengagéedansleplansimpledegestionduLIFE Vison.

Actionsàréaliser:

- Analysedepollutiondusite

- Ouverturedu site(colonisépar roncierset ligneux),

miseentasdedéchets,puisexportverscentreagréé

- Etude techniqueet financièrede proposition de

scénarioderestaurationdusite

- Etudesurlõactionchoisie

- Miseenïuvredelõaction

1977

2023



Programmes ReõSources

Puits de chez Drouillardet

Coulonge/ Saint-Hippolyte

Les mesures non-contractuelles

Interactions avec les autres politiques publiques é

(© SYMBAS)

PTGE Seugne -

Projet de Territoire pour la 

Gestion de lõEau

Charente 2050

SAGE Charente

PNA Papillons, 

LIFE Visoné

Echanges avec le les DI pour 

les am®nagements dõouvrages 

dõart

Echanges avec le 

CNFPF/CETEF pour les 

enjeux forestiers

é



Les mesures non-contractuelles

Le Plan Pluriannuel de Gestion (PPG) du bassin de la Seugne

(© SYMBAS)

ORGANISME

SYMBAS

Poursuite des actions du PPG du bassin de la Seugne, validé par arrêté inter-préfectoral le 17 juin 2021.

Objectif : atteinte du bon état écologiquedesmassesdõeausuperficiellesdõici2027fixéparlaDirectiveCadreEuropéenneet décliné

auniveaunational.

Action:

Remiseen eaudõunbrasde la Seugne

qui étaitenvaséet déconnectédu reste

duréseauhydrographique.

Objectifs:

Å Augmentation de 310 mètres

linéairederéseauhydrographique

Å Restaurationdõhabitatsaquatiques

Localisation:

Mont-NougéàMosnac/ St-Grégoire-dõArdennes

Coût: environ13000ûTTC.

Subventionsde50% AgencedelõEauAdourGaronneet

de30% duDépartementdeCharente-Maritime

Entreprise: Chognot

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

AVANT

APRES



Les mesures non-contractuelles

Le Plan Pluriannuel de Gestion (PPG) du bassin de la Seugne

(© SYMBAS)

ORGANISME

SYMBAS

Poursuite des actions du PPG du bassin de la Seugne, validé par arrêté inter-préfectoral le 17 juin 2021.

Objectif : atteinte du bon état écologiquedesmassesdõeausuperficiellesdõici2027fixéparlaDirectiveCadreEuropéenneet décliné

auniveaunational.

Actions:

Restaurationhydromorphologiquepar

recharge granulométriques en

banquettes alternées, sur

300mètreslinéaires

Objectifs:

Å Diversifierlesécoulements

Å AugmenterlõOxyg¯ne

Å Diversifierlesmilieuxaquatiques

(© SYMBAS)
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AVANT

APRES

Localisation:

ChezCouillaudàFléac-sur-Seugne

Coût : environ53 000ûTTC. Subventionsde 50% Agence

de lõEauAdour Garonne et 30 % du Départementde

Charente-Maritime

Entreprise: Chognot (© SYMBAS)



Les mesures non-contractuelles

Le Plan Pluriannuel de Gestion (PPG) du bassin de la Seugne

(© SYMBAS)

ORGANISME

SYMBAS

Poursuite des actions du PPG du bassin de la Seugne, validé par arrêté inter-préfectoral le 17 juin 2021.

Objectif : atteinte du bon état écologiquedesmassesdõeausuperficiellesdõici2027fixéparlaDirectiveCadreEuropéenneet décliné

auniveaunational.

Action:

Fractionnementde chute à lõaval

de4 pontsroutiers

Objectif :

Restaurerlacontinuitépiscicole

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

AVANT

Localisation:

De Pouillac/ChepniersàMérignac/Sousmoulins

Coût: environ66000ûTTC.

Subventionsde 50% Agence de lõEauAdour

Garonneet 30 % du Départementde Charente-

Maritime

Entreprise: Rivolet

APRES

(© SYMBAS)



Les mesures non-contractuelles

Le Plan Pluriannuel de Gestion (PPG) du bassin de la Seugne

(© SYMBAS)

ORGANISME

SYMBAS

Poursuite des actions du PPG du bassin de la Seugne, validé par arrêté inter-préfectoral le 17 juin 2021.

Objectif : atteinte du bon état écologiquedesmassesdõeausuperficiellesdõici2027fixéparlaDirectiveCadreEuropéenneet décliné

auniveaunational.

Actions:

Remplacement ou suppression de

4 ouvragesdefranchissement

Objectif :

Restaurerlacontinuitéécologique

(© SYMBAS)

AVANT

APRES

Localisation:

Å Moulintintin àGuitinières

Å ChezcrapaudàFléac-sur-Seugne

Å ChezGrelaudàMosnac

Å Mont-NougéàSaint-Grégoire-dõArdennes

Coût: environ58000ûTTC.

Subventionsde60% AgencedelõEauAdourGaronne

et20 % duDépartementdeCharente-Maritime

Entreprise: ValcoreetChognot
(© SYMBAS)



Les mesures non-contractuelles

Le Plan Pluriannuel de Gestion (PPG) du bassin de la Seugne

(© SYMBAS)

ORGANISME

SYMBAS

Poursuite des actions du PPG du bassin de la Seugne, validé par arrêté inter-préfectoral le 17 juin 2021.

Objectif : atteinte du bon état écologiquedesmassesdõeausuperficiellesdõici2027fixéparlaDirectiveCadreEuropéenneet décliné

auniveaunational.
Actions:

× Lutte contre les espècesexotiquesenvahissantes(Jussie, Renouéedu

Japon)

× Entretiendelaripisylvesurprèsde70KM

Objectifs:

Assurer le bon écoulementdes eaux, permettre la régénérationde la

végétation,limiter la fermeturedu milieu,limiter ladiminutiondelõoxyg¯nede

lõeau,limiterlapertedelabiodiversitélocaleé

Localisations:

× Jussie: laSeugnedeJonzac(viaduc)àPons(moulindeBarate): 45km

× RenouéeduJapon: leTrèfleàAllas-Champagne(LaBelette): 5 passages

× Ripisylve: débardagedela Seugne(40kmðJonzacàBelluire),entretiendu Trèfle

(6,15km deSt-Ciers-Champagneà Réaux), du Tâtre (13,3 km),du Pharaon(12,3 km),de

laSoute(- de1 km)

Coût : environ30 000û. Subventionsde 50% AgencedelõEauAdour Garonneet de

30% Départementde Charente-Maritimepour restaurationripisylveet jussie; 50 % de

subventionAEAG pourRenouéeduJaponetentretienripisylve

Entreprises: CDCHaute-Saintonge,lycéeagricoledeBois (© SYMBAS)

(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

JUSSIE

RENOUÉE DU JAPON
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LES INVENTAIRES 

ET SUIVIS DE 2023
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Inventaires et suivis environnementaux

(© SYMBAS)

Å Le pharaonà:

Å Baignes-Sainte-Radegonde

Å Saint-Médard

Å La Maine à:

Å Saint-Simon-de-Bordes

Å Guitinières

Å Saint-Sigismond-de-Clermont

Å Villexavier

Å La Seugneà:

Å Saint-Georges-dõAntignac

Å Fléac-sur-Seugne

Å Pommiers-Moulons

Å Le Villier àRéaux-sur-Trèfle

Une troisième caméra de volée sur la 

Laurençanneà Tugéras-St-Maurice é

Espècesprotégéesobservées:

Avifaune : Bergeronnettedes ruisseaux,Héron cendré,

Fauvetteàtêtenoir,Picvert,Bécassedesbois,Rougegorge

familier, Sittelle torchepot, Aigrette garzette,Chouette

Hulotte,Picvert,Martin pêcheurdõEurope,Gobemouche

noir, Buse variable,Pic épeiche,Tourterelle des bois

Mammifères : Ecureuilroux,LoutredõEurope,Genette

commune

Reptile : Couleuvreverteet jaune.

Inventaire du SYMBAS par caméra de détection, sur 10 stations :

https://youtu.be/EzeSv_aggao


Face inférieure

Face supérieure femelle

Face supérieure mâle

îufs

© SYMBAS

© SYMBAS

© SYMBAS

© SYMBAS

© SYMBAS

Chenille

Appel à projet DREAL : Améliorer la

connaissancesur4 espècesde papillonsdeszones

humides à enjeux pour mieux les prendre en

comptedansla gestionde16sitesNatura2000de

Gironde,Charenteet Charente-Maritime(2022à

2025)

Inventaires et suivis faunistiques
Lépidoptères

(© SYMBAS)

Prospectionde 2023:

Inventaire sur le Cuivré des Marais, mené par le 

SYMBAS

Recrutement dõune stagiaire en Licence (juin / juillet 2023)

Formation des animateurs N2000 sur la vallée de la 

Seugne.

Inventaire du Cuivré desMarais (Lycaenadispar)
Å Espèceprotégéeclasséevulnérableen Poitou-

Charentes.

Å Vit dans les zoneshumides(prairieshumides,

mégaphorbiaie,borddecoursdõeau).

Å Pont uniquementsur lesfeuillesdõoseillesauvage

(Rumex).

Å Deux à trois périodesdõ®mergencepar an

(mai/juinàfin juillet/août,voir septembre)



(© SYMBAS)

Appel à projet DREAL : Améliorerla connaissancesur

4 espècesdepapillonsdeszoneshumidesà enjeuxpour

mieuxlesprendreen comptedansla gestionde16 sites

Natura2000deGironde,Charenteet Charente-Maritime

(2022à2025)

Résultatsde 2023:

Å 90stationsprospectées

Å Rechercheessentiellementdespontes,maiségalement

desimagosetchenilles

Å ObservationsdeCuivrédesMaraisàdifférentsstades

phénologiques (imagos, ïufs,chenilles) sur

lõensembledescoursdõeauprospectés. Reproduction

avéréesurlesiteNatura2000.

Å Rencontredes propriétairespour mise en placede

plan de gestionadaptéà la préservationdelõesp¯ce,

propositiondõunplandegestionà la communedeSt-

Simon-de-Bordespour6 hadeparcellescommunales

Inventaires et suivis faunistiques
Lépidoptères



(© SYMBAS)(© SYMBAS)

Inventaires et suivis faunistiques
Odonates

Projet : Suivide5 odonatesdõint®r°tcommunautairedescoursdõeausurun

réseaudesitesNatura2000enNouvelle-Aquitaine(2023-2025)

Objectifs : 

Å Evaluer lõ®tat de conservation des populations en Nouvelle-Aquitaine

Å Caractériser les enjeux de chaque site et définir des mesures à mettre en 

place pour les préserver.

Mise en place du projet :

Appui du CEN Nouvelle-Aquitaine (PNA Papillon)

Inventaire réalisé par le SYMBAS

Formation des animateurs N2000 sur la vallée de la Seugne
Récolte des exuvies (3 passages) puis analyse sous loupe-binoculaire



Projet : Suivide5 odonatesdõint®r°tcommunautairedescoursdõeausurun

réseaudesitesNatura2000enNouvelle-Aquitaine(2023-2025)

Objectifs : 

Å Evaluer lõ®tat de conservation des populations en Nouvelle-Aquitaine

Å Caractériser les enjeux de chaque site et définir des mesures à mettre en 

place pour les préserver.

Mise en place du projet :

Appui du CEN Nouvelle-Aquitaine (PNA Papillon)

Inventaire réalisé par le SYMBAS

Formation des animateurs N2000 sur la vallée de la Seugne
Récolte des exuvies (3 passages) puis analyse sous loupe-binoculaire

Résultats : 

Présence de 7 espèces dont 3 espèces patrimoniales : 
Å Gomphesemblable (quasi menacé en Europe et en région Poitou-

Charentes)

Å Aeschne paisible (quasi menacé en région Poitou-Charentes)

Å Libellule fauve (quasi menacée en région Poitou-Charentes)

(© SYMBAS)(© SYMBAS)

(© SYMBAS)

(© G. BAILLEUX)

(© T. VILOT)

Libellule fauve

Gomphe semblable

Aeschne paisible

(© SYMBAS)

Inventaires et suivis faunistiques
Odonates


